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STENTYS sécurise un financement optionnel  

en fonds propres 
 
 

PRINCETON, N.J. et PARIS - le 14 mai 2014 - STENTYS (FR0010949404 – STNT / éligible PEA-PME), 
société de technologie médicale qui commercialise le premier et le seul stent auto-apposant pour le 
traitement de l’infarctus du myocarde, annonce la mise en place d’une ligne optionnelle de 
financement en fonds propres avec la Société Générale, exerçable par tranches et à la demande de 
STENTYS, sur délégation de l’assemblée générale des actionnaires du 15 mai 2013. 
 
Société Générale s’est engagée à souscrire, sur demande de STENTYS, des augmentations de capital par tranches 
successives au cours des 36 prochains mois, dans la limite globale de 1 000 000 d’actions (soit 9,0% du capital 
actuel). 
 
Dans l’hypothèse d’une utilisation en totalité de la ligne, un actionnaire détenant 1% du capital verrait sa 
participation passer à 0,92% du capital1. 
 
Pour chaque tranche, le prix d’émission fera ressortir une décote maximale de 5% par rapport au cours moyen 
pondéré par les volumes des trois séances de bourse précédentes. Cette décote permet à Société Générale, qui 
n’a pas vocation à rester au capital de la Société, de garantir la souscription des actions en dépit d’une éventuelle 
volatilité des marchés financiers. 
 
STENTYS n’a aucune obligation de tirage et fera appel à cette ligne de financement uniquement en cas de besoin 
et si les conditions de marché en permettent l’utilisation dans le meilleur intérêt de la Société et de ses 
actionnaires. 
 
« Grâce à cet outil flexible et garanti, nous confortons notre capacité de développement futur, tout en limitant la 
dilution pour nos actionnaires » commente Gonzague Issenmann, Directeur général et co-fondateur de STENTYS. 
 

• Prochaine publication financière 
 

Le chiffre d’affaires du 1er semestre 2014 : le 24 juillet 2014. 
 
A propos du stent auto-apposant® de STENTYS 
Le stent auto-apposant®

 de STENTYS résout le dilemme du calibre du stent auquel sont confrontés les cardiologues pour la prise en charge 
des patients victimes d’une crise cardiaque ou présentant une anatomie artérielle atypique. Son design flexible et auto-expansif lui permet 
d’épouser la forme du vaisseau propre à chaque patient et adhère parfaitement aux parois irrégulières des vaisseaux sanguins, notamment 
après l'infarctus du myocarde quand le vaisseau se dilate et le caillot se dissout. Il réduit ainsi le risque de mal-apposition et des complications 
liées à l’utilisation de stents conventionnels. Le stent auto-apposant®

 de STENTYS est commercialisé en Europe depuis l’obtention du marquage 
CE en 2010. 

 
A propos de STENTYS 
STENTYS développe et commercialise des solutions innovantes pour le traitement des patients ayant subi un infarctus du myocarde aigu 
(crise cardiaque) et présentant une coronaropathie complexe. Les stents auto-apposants de STENTYS sont conçus pour s’adapter aux 
vaisseaux de diamètre ambigu ou variable, en particulier après un infarctus, afin d’éviter les problèmes de mal-apposition liés aux stents 
conventionnels. L’étude clinique APPOSITION III a montré un très faible taux de mortalité à 1 an sur 1 000 patients à haut risque traités pour 
un infarctus, par rapport aux études récentes menées sur des stents conventionnels. Plus d’informations sur www.stentys.com. 
 
 
 
 

                                                 
1 Sur la base des 11 136 715 actions composant le capital de STENTYS 
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STENTYS est coté sur le Compartiment B d’Euronext Paris 
ISIN : FR0010949404 – Mnémonique : STNT 
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